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Remplacement du BCP GPPE et des CAP
PEUCR / APH

Descriptif :

Création de 3 nouveaux diplômes à la rentrée 2025 dans le secteur de l’hygiène / propreté / environnement

Les 3 diplômes suivants entreront en vigueur dès la rentrée 2025 et remplaceront le BCP GPPE, le CAP
PEUCR et le CAP APH :

 Remplacement du BCP GPPE :
Arrêté du 13 décembre 2024 portant création du BCP "Maintenance Environnementale et Propreté des Espaces
Urbains" fixant ses modalités de délivrance : https://www.legifrance.gouv.fr/jorf... 

 Remplacement du CAP APH :
Arrêté du 13 décembre 2024 portant création du CAP "Propreté et Prévention des Biocontaminations"  fixant ses
modalités de délivrance : https://www.legifrance.gouv.fr/jorf... 

 Remplacement du CAP PEUCR :
Arrêté du 13 décembre 2024 portant création du CAP "Valorisation des Matières et Propreté des Espaces
Urbains " fixant ses modalités de délivrance :https://www.legifrance.gouv.fr/jorf... 
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